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OBJET DU MARCHE : 

 

TELEPHONIE ET INTERNET 

2011 

 

  

 

ACTE D’ENGAGEMENT 

(A.E.) 

 

               

 

 

 MODE DE PASSATION : PROCEDURE ADAPTEE  
(suivant article 28 du Code des Marchés Publics)  

 
 
 
 

Maître d’Ouvrage 

MAIRIE DE MAROMME 
Place Jean Jaurès - 76150 MAROMME 

Tél : 02.32.82.22.00 - Fax : 02.32.82.22.28 
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ACTE D’ENGAGEMENT 
 
 

 Il peut être transmis par voie électronique. L’offre doit être rédigée en français. 

 

OBJET : TELEPHONIE ET INTERNET 

 

 

A - IDENTIFIANTS  

 

Le présent marché est passé en vertu de l'article 28 du Code des Marchés Publics. 
Ce marché est un marché de fournitures et services passé sous forme d'une procédure 
adaptée. C’est un marché à Bons de Commande - minimum 30 000€ HT et maximum 

60 000€ HT par an. 
 
 
Identification de l’acheteur :  

 

Mairie de Maromme - Place Jean Jaurès - 76150 MAROMME 

Téléphone : 02.32.82.22.00     Télécopie : 02.32.82.22.28 
 

 
Durée du marché : le présent marché est conclu pour une durée de  3 ans à compter de sa 
notification  
 
 
Désignation du Signataire du marché : 
 
Monsieur le Maire de la ville de MAROMME ayant reçu l’autorisation de signer ce 
marché par délibération du Conseil Municipal en date du 31mars 2008 visée et rendue 
exécutoire par les services préfectoraux le 5 avril 2008. 
 

 
 
Personnes habilitées à donner les renseignements : 

 
M. JAFFRE, Directeur Général des Services 
 
M. LIENARD, Service Informatique 
 

 
Comptable assignataire : 

 
Monsieur le Receveur Percepteur de la Ville de MAROMME. 
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B - ENGAGEMENT DU CANDIDAT 

 
CONTRACTANT : 

 

Je soussigné : 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 

 
- agissant au nom et pour le compte de l’entreprise : 
        ……………………………………………………………………………. 

  
- après avoir pris connaissance  

- du Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) et du Règlement 

de Consultation (R.C.)  
-ainsi que du  Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) et de ses 2 

annexes, 
 
- Et après avoir établi la déclaration prévue aux Articles 45 à 46 du Code des 

Marchés Publics, 
 
M’engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-dessus 
à exécuter les travaux et prestations dans les conditions ci-après définies. 
 
 

  
1./ ENGAGEMENT DU CANDIDAT :  
 

              . Nom, prénom et qualité du signataire* : 

…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
 

 agissant pour mon propre compte. 
 

 agissant pour le compte de la société - Indiquer le nom, l'adresse :  

 
…………….………………………………………………………………………………………………… 

 
 

   agissant en tant que mandataire pour l'ensemble des entrepreneurs groupés qui ont 
signé  la lettre de candidature en date du ...................................... 

    
  du groupement solidaire                  du groupement conjoint   
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                          mandataire solidaire                        mandataire non solidaire 
 
 
   N° de SIRET*  …………………………….. N° A.P.E.* ………………………….  
         *mention obligatoire 

 

 

  

  

 2./ PRIX : Les prix sont fermes, définitifs, non actualisables et non révisables  

  Cette offre, exprimée en euros Hors Taxes (HT), porte sur le marché suivant : 

 

• TELEPHONIE ET INTERNET 

���� Le marché est conclu pour une durée de 3 ans, à compter de la date de notification 

du marché. 
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

1. Téléphonie Fixe : 
1.1. Téléphonie sur le Réseau de la Ville (derrière le PABX) : 

 

Description du matériel ou du 

service 

Tarif catalogue  

(exprimé en € ht) 

Tarif remisé  

(exprimé en € ht) 
Installation et Mise en Service 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Abonnement mensuel pour un T2-30 canaux 

 

 

 

  

SDA supplémentaires 

1 SDA (coût à la mise en service)   

1 SDA (coût mensuel supplémentaire)   

Autres coûts relatifs à l’ajout de SDA 
 
 
 
 
 

  

Communications (coût à la minute) 
Locales   

Nationales   

Vers les Téléphones Fixes Ville de Maromme  
(dans les sites excentrés) 

  

Vers les Téléphones Mobiles Ville de Maromme   

Mobiles Orange   

Mobiles Bouygues   

Mobiles SFR   

Union Européenne 
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Monde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Numéros spéciaux : 

N° d’urgence (15-17-18-112-115-119-116000)   

N° spéciaux commençant par :   

  0800 ou 0805   

  0810-0811-088428   

  0820-0821   

  0825-0826   

  0890   

  0891   

  0892   

  0897   

  0899   

Tous les surcoûts éventuels pour les autres n°  
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FAX 

Envoi d’un fax (1 page)   

Envoi d’un fax (2 pages) 
 
Plus de pages : 
 
 
 
 
 
 

  

Réception d’un fax (1 page)   

Réception d’un fax (2 pages) 
 
Plus de pages : 
 
 
 

  

 

 

1.2 Téléphonie Hors du Réseau de la Ville  (dans les services excentrés) : 

 

Description du matériel ou du 

service 

Tarif catalogue  

(exprimé en € ht) 

Tarif remisé  

(exprimé en € ht) 
Installation et Mise en Service d’une ligne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   

Communications (coût à la minute) 
Locales   

Nationales   

Vers les Téléphones Fixes Ville de Maromme   

Vers les Téléphones Mobiles Ville de Maromme   

Mobiles Orange   

Mobiles Bouygues   

Mobiles SFR   

Union Européenne   

Monde   

Numéros spéciaux : 

N° d’urgence (15-17-18-112-115-119-116000)   

N° spéciaux commençant par :   

  0800 ou 0805   

  0810-0811-088428   

  0820-0821   

  0825-0826   

  0890   

  0891   

  0892   
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  0897   

  0899   

Tous les surcoûts éventuels pour les autres n°  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

FAX 

Envoi d’un fax (1 page)   

Envoi d’un fax (2 pages) 
 
Plus de pages : 
 
 
 

  

Réception d’un fax (1 page)   

Réception d’un fax (2 pages) 
 
Plus de pages : 
 
 
 

  

OPTIONS 

Liste rouge   

Répondeur Vocal   

Transfert d’appels   

 

 

2.Téléphonie Mobile : 
 

Description du matériel ou du 

service 

Tarif catalogue  

(exprimé en € ht) 

Tarif remisé  

(exprimé en € ht) 
Acquisition des Téléphones Mobiles 

téléphone « entrée de gamme » 
(fonctions de base uniquement) 

  

téléphone « milieu de gamme » 
(avec grand écran notamment) 

  

téléphones « haut de gamme » 
(HTC HD2 / IPHONE  ou équivalent) 

  

téléphones « solides » 
(Samsung B2100 ou équivalent) 

  

Renouvellement des appareils après 18 
mois d’utilisation 

gratuit gratuit 

Abonnements mensuels avec et sans forfait 

Abonnements sans forfait de communications 

Coût de l’abonnement   
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Coût des communications à la minute   

Vers les Téléphones fixes du Réseau de la 
Ville de Maromme (80 lignes) 

  

Vers les Téléphones fixes Hors du Réseau 
de la Ville de Maromme (37 lignes) 

  

Vers les Téléphones mobiles  de la Ville de 
Maromme (51 lignes) 

  

Vers les mobiles Orange   

Vers les mobiles Bouygues   

Vers les mobiles SFR   

Vers les fixes   

Vers l’Union Européenne 
 
 
 
 
 
 
 

  

Vers le Monde 
 
 
 
 
 
 
 

  

Abonnements avec forfaits de communications 

Coût des forfaits :   

forfait de _ _ _ _ _minutes   

forfait de _ _ _ _ _minutes   

forfait de _ _ _ _ _minutes   

forfait de _ _ _ _ _minutes   

forfait de _ _ _ _ _minutes   

forfait de _ _ _ _ _minutes   

   

Autres formules d’abonnement (ex : forfait global, etc.) 

Forfait à détailler : 
 
 

 
 
 

  

Forfait à détailler : 
 

 
 

 
 

  

Forfait à détailler : 
 
 

 
 

 

  

   

Abonnement data uniquement 

Abonnement sans forfait de communications 

Coût de l’abonnement :   
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Coût des consommations (au Mo) :   

   

Abonnements avec forfaits 

Coût des forfaits : 
 
 
 
 
 
 

 

  

Coût des consommations (au-delà du forfait) :   

   

Autres Services 

SMS 

Envoi de SMS (l’unité)   

Envoi de SMS vers l’étranger (l’unité)   

Envoi de SMS depuis l’étranger (l’unité)   

Réception de SMS en provenance de l’étranger 
(l’unité) 

  

Forfait 250 SMS (pour l’ensemble des mobiles) :   

Forfait 500 SMS (pour l’ensemble des mobiles) :   

Forfaits SMS pour l’envoi en masse depuis un PC 

Mise en Service   

Coût mensuel du service 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

MMS 

Envoi de MMS (l’unité)   

Envoi de MMS vers l’étranger (l’unité)   

Envoi de MMS depuis l’étranger (l’unité)   

Réception de MMS en provenance de l’étranger 
(l’unité) 

  

OPTION 3G+ 

Coût pour les utilisateurs des smartphones   

AUTRES OPTIONS 

Présentation du n°   

Double Appel   

Facturation à la seconde, dès la 1ère seconde   

Facture détaillée papier 10 chiffres   

Messagerie Vocale   

INTERNET ILLIMITÉ (pour les smartphones)   

   

OPTION MODEM (voir le CCTP art. 3.3.2.)   

   

Communications :   

Vers les Téléphones Fixes du Réseau Ville de 
Maromme (dernière le PABX – NDI : 02 32 82 22 00) 

  

Vers les Téléphones Fixes Ville de Maromme  
(dans les sites excentrés) 

  

Vers les téléphones mobiles Ville de Maromme   

Mobiles Orange   
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Mobiles Bouygues   

Mobiles SFR   

Union Européenne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Monde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Numéros spéciaux :   

N° d’urgence (15-17-18-112-115-119-116000)   

N° spéciaux commençant par :   

  0800-0805   

  0810-0811   

  0820-0821   

  0825-0826   

  0890   

  0891   

  0892   

  0897   

  0899   

Tous les surcoûts éventuels pour les autres n°  
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2.2.1. Solution de messagerie sur les téléphones mobiles : 

 

Description du matériel ou du 

service 

Tarif catalogue  

(exprimé en € ht) 

Tarif remisé  

(exprimé en € ht) 
Installation et Mise en service   

Coûts liés à la mise en place de la solution 
sur les serveurs et les téléphones mobiles 
 
 
 
 
 
 

  

Abonnement mensuel au service sans forfait 

Coût de l’abonnement   

Coût des consommations (au Mo)   

   

Abonnement mensuel au service avec forfait 

Coût des forfaits : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Coût des consommations (au-delà du 
forfait au Mo) 
 
 
 

  

Forfait Illimité : 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

3.Accès Internet : 
Accès Internet en haut-débit pour le Réseau de la Ville 

 

Description du matériel ou du 

service 

Tarif catalogue  

(exprimé en € ht) 

Tarif remisé  

(exprimé en € ht) 
Installation et Mise en service d’une ligne SDSL 

Coût de l’installation + mise en service 
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Abonnement mensuel au service   

1 lien SDSL de 4Mo   

2 liens SDSL de 2Mo   

2 liens SDSL de 4Mo   

Autres solutions 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

 

Accès Internet en haut-débit pour les sites hors du Réseau de la Ville 

 

Description du matériel ou du 

service 

Tarif catalogue  

(exprimé en € ht) 

Tarif remisé  

(exprimé en € ht) 
Installation et Mise en service 

Coût de l’installation + mise en service (sur site) 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Abonnement mensuel au service 

1 ligne ADSL pro   

1 ligne ADSL 2 pro   

   

Location du boitier PRO 

en ADSL   

en ADSL 2   

 

 
 
 
 
 
 

   Visa de l’Opérateur Economique, 



MARCHE TELEPHONIE ET INTERNET 2011 
Acte d’Engagement 
 

 

14 /16 

        
 

3/ Mon offre me lie pour la durée de la validité des offres indiquée dans le CCAP, soit  
120 jours. 
 

 

 

4/ JE DEMANDE que la ville de Maromme règle les sommes dues au titre du présent 
marché en faisant porter le montant au crédit du compte ouvert  
   
au nom du Titulaire : …………………………………………………………. 
 
 

Compte à créditer -     Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal    

 

Numéro : ………………………………………………………….. 
 
Code Banque :………………………………………………………….. 
 
Code guichet :  ………………………………………………………….. 
 
Clé :    ………………………………………………………….. 
 
de la Banque / C.C.P. / Trésor Public :………………………………………… 
 
 

   

J’affirme, sous peine de résiliation du marché, ou de sa mise en régie à mes torts exclusifs, 
que la Société pour laquelle j’interviens ne tombe pas sous le coup de l’interdiction 

découlant des Articles 43 et 44 du Code des Marchés Publics. 
 
 Je déclare sur l’honneur que le travail sera réalisé avec des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L 143.3, L 143.5 et  L 620.3 du code du travail (article R 
324.4 du code du travail). 
 
 Je déclare sur l’honneur que je / la société pour laquelle j’interviens, n’a pas fait 
l’objet au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au bulletin n°2 du 
casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324.9, L 324.10, L 341.6, L 125.1 ET L 
125.3 du code du travail. 
 
 

Fait en un seul original, 

 
 
A ..........................      A ......................... 
Le ........................        Le ........................  
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L’Opérateur Economique,                Le Pouvoir Adjudicateur, 
 
     

     

 

 

 

 

 

E. Notification du marché au titulaire 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F.  Nantissement ou cession de créances  

En cas d’envoi en LR AR :  

Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire 

 En cas de remise contre récépissé :  

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  

 « Reçu à titre de notification une copie du présent marché » :  

 

 A    …………………………….……, le ………………………..  

 Signature du titulaire 
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Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de 
cession ou de nantissement de créance de :  

  1  La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le montant en chiffres et 

en lettres) 
 ...........................................................................................................................................           

  2  La totalité du bon de commande n° ...... afférent au marché (indiquer le montant 

en chiffres et en lettres) : 

............................................................................................................................................

.... 

 

3  La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :  

............................................................................................................................................

................................. 

et devant être exécutée par 
................................................................................................. 

en qualité de :    membre d’un groupement d’entreprise   

                                     

 

 A                      , le           

 
 
 
 

Visa de l’Opérateur Economique, 
 


